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du maire 
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Je ne sais pas si vous regardez défiler les années avec la même lunette que moi, mais il 

me semble que depuis que nous sommes entrés dans les années 2020, nous devons 

nous adapter, accepter, réinventer nos façons de  « vivre ensemble ». 

 

En fait, après avoir traversé, tant bien que mal, la désormais historique pandémie, 

n’étant même pas sorti de la crise  inflationniste, nous devons maintenant accepter de 

composer avec une crise, tout aussi lourde à porter… la pénurie! 

La pénurie de main-d’œuvre, cette ressource essentielle à notre survie dans notre 

société moderne. 

 

La majorité d’entre nous œuvrons dans un milieu de travail où nous sommes en mesure de constater 

combien le manque de personnel se fait sentir et a un impact sur les services rendus directement aux 

citoyens, que ce soient des services publics ou de consommation.  

 

En tant que maire de la Municipalité, j’ai beau ajuster ma lunette pour voir différemment, mais je ne vois pas 

de solutions miracles, non je n’en vois pas. 

 

Je crois cependant que nous devons nous réinventer, innover, faire et proposer différemment pour tirer 

notre épingle du jeu et protéger notre milieu de vie.  

 

Concrètement, pour nous à la Municipalité, c’est un poste d’inspecteur en bâtiment et urbaniste que nous 

cherchons à combler depuis plusieurs mois; ce sont des postes de brigadiers scolaires qui sont vacants depuis 

plus d’une année; c’est un poste d’employé saisonnier aux travaux publics qui ne trouvent pas preneurs, 

même pas auprès d’étudiants?! 

 

Et pourtant! Nous offrons d’excellentes conditions de travail au sein d’une équipe dynamique, de petite taille, 

à échelle humaine qui véhicule des valeurs d’entraide, de fierté, d’ouverture et de dévouement, pour ne 

nommer que celle-là. 

 

Là où le bât blesse, c’est que l’offre est tellement grande et que rares sont ceux qui connaissent vraiment 

toute la gamme de service qu’offre une municipalité à sa population et la diversité de la tâche proposée pour 

ces milieux de travail. 

 

Je vous le dis, je vous l’écris, alas aidez-nous à combler nos postes en en parlant, en vous intéressant, en 

suggérant afin de sauvegarder la qualité des services municipaux dont vous bénéficiez. C’est ça réinventer 

nos façons de vivre ensemble. 

Yvan Pinsonneault 
Maire 

Vivre ensemble en temps de pénurie 
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Tournoi de balle familiale 
20 h  Fred Pothier, chansonnier 

9h30  Pique nique et spectacle familiale 
    de Totoche la Caboche 

Sous le chapiteau 

Parc Coulicou En cas de pluie, à la salle communautaire 

19h30  Spectacle de PL Belval—      
     Tailgate Radio 100% country américain 

Sous le chapiteau 

Sous le chapiteau 

19h30  Spectacle de Flying Jo /  
     Hommage à CCR 

Terrain de balle 

20h  Cinéma plein air—Astérix et 
  Obélix L’empire du milieu 

Parc F. Ménard—rue Canrobert 

Partie de soccer et remise des 
médailles—Queue de castor sur place 

19h30  Spectacle du Beauregard Band— 
      répertoire varié des années 60 à   
        aujourd’hui 
Sous le chapiteau 
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PICKLEBALL ET BADMINTON LIBRE 

Adultes et enfants de     

10 ans et + accompagnés 

Adultes* 

Le DIMANCHE jusqu’au 28 mai  Le MARDI jusqu’au 30 mai  

12h30 à 15h00 

GRATUIT 

2,50$/ 30 min 

*Réservation suggérée : www.infoange,ca sous l’onglet Loisirs 

Souliers de sport obligatoires. Possibilité de prêt de raquettes/volants (pièce d’identité requise) 

Parents et enfants de 9 mois à 12 ans 

 

 
 

Une activité pour la famille où les enfants auront la chance de faire 

des jeux libres dans un gymnase. Du matériel sportif sera mis à la 

disposition des familles (tapis, matériel pour la motricité, ballons, 

etc.). La formule coopérative est privilégiée pour cette activité    

ludique et familiale ! 

Sauf le 14 mai Le DIMANCHE jusqu’au 28 mai  

9h00 à 12h00 
GRATUIT 

18h30 à 21h00 

Le lundi, jusqu’au 12 juin, 13h (sauf le 10 avril et le 22 mai) 

Activités gratuites de marche au grand air, accompagnées d’un kinésiologue de Concept 

Kinépro. 

Rendez-vous dans le stationnement de l’église d’Ange-Gardien. 

(durée d’environ 1h)  

Si pluie abondante ou orage, l’activité sera annulée. 



Loisirs 
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Le retour de The Singles 

Ce groupe vous transporte au cœur même des 

années 50-60. Bombardés par une succession 

des plus grands tubes de l’époque, vous serez 

conquis par l’interprétation fidèle, énergique et 

raffinée que livre le groupe. 

SOIRÉE RECONNAISSANCE DES BÉNÉVOLES 

Soirée reconnaissance des bénévoles 

Mercredi 31 mai 2023, au gymnase de l’école                                           

 

18 h  Accueil et cocktail (à l’extérieur, si la météo le permet) 

18 h 45 Souper  

20 h 15  Spectacle du groupe The Singles 

Réservez au j.rainville@municipalite.ange-gardien.qc.ca ou au 450 293-7575 
avant le 17 mai, les places sont limitées. 

Les bénévoles sont invité(e)s accompagnés(e) de leur conjoint(e) 

À la grande demande... 

Tournoi de balle familial 

Règlements : type 2 lancés / 4 manches, tous les joueurs frappent. 

Samedi—Dimanche  17-18 juin 2023 

Inscrivez-vous au coût de 200$ par équipe avant le 1er juin 2023 (priorité aux        
familles gardangeoises jusqu’au 22 mai 2023). Pour information/inscription,       
contactez Dominique Chouinard 450-405-3333 / Nicolas Chouinard 450-775-8990 

Profit des inscriptions remis à une cause : Lors de votre inscription, donnez le nom 

d’une cause à laquelle votre équipe aimerait que les profits soient remis et le   

montant sera remis à la cause de l’équipe gagnante. (votre cause doit être un     

organisme enregistré) 

Il y aura aussi des bourses pour les équipes participatives :  

200$ Équipe gagnante 
100$ L’autre équipe finaliste 

* Possibilité de jumeler 2 familles pour faire une équipe mixte (2 femmes minimum) 

Plaisir garanti à ce tournoi participatif! 

Fred Pothier,    

chansonnier samedi 

soir dès 20h. 
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Le local est ouvert pour les activités, le mardi et jeudi de 13h à 16h.  

Au plaisir de vous voir! 

B  
I 
N 
G 
O 

Les prochains BINGO :  
13h à la salle municipale 

 
10 mai  24 mai       
    

OFFRE D’EMPLOI 
PRÉPOSÉ AUX TRAVAUX PUBLICS 

SAISONNIER 

La Municipalité  d’Angé-Gardién, situé é én Monté ré gié, ést a  la réchérché d’uné    
pérsonné pour comblér un posté saisonniér dé pré posé (é) aux travaux publics. A  cé 
titré, éllé s’assuré du bon dé roulémént dés activité s saisonnié rés au Sérvicé dés  
travaux publics durant la pé riodé éstivalé. 
 
RESPONSABILITÉS 
• Pré parér lés térrains sportifs sélon lés démandés (buts, lignés, lumié rés, étc.); 
• Fairé la tonté dés gazons dés diffé rénts parcs ét éspacés vérts; 
• Efféctuér la survéillancé dés parcs; 
• Véillér a  l’éntrétién dés amé nagéménts paysagérs ét dés paniérs dé fléurs; 
• Efféctuér l’éntrétién gé né ral dés ba timénts ét dés térrains municipaux; 
• Efféctuér lés ta chés dé journaliér ét autrés rélié és au fonctionnémént normal d’un 
sérvicé municipal dé travaux publics; 

• Efféctuér touté autré ta ché rélié é a  sa fonction ou démandé é par la diréction. 
 
EXIGENCES 
• Possé dér un diplo mé d’é tudés sécondairés (DES); 
• E tré titulairé d’un pérmis dé conduiré dé classé 5 validé ét sans réstriction; 
• Possé dér six (6) mois d’éxpé riéncé dans un travail pérméttant dé sé familiarisér 
avéc la naturé dé l’émploi. 

• Dé montrér béaucoup d’autonomié ét un grand séns dés résponsabilité s; 
• Savoir gé rér lé changémént ét lés impré vus; 
• E tré habilé dans lés travaux manuéls. 
• E tré disponiblé a  travaillér lés fins dé sémainé 
 
CONDITIONS 
• Posté ayant lé statut d’émployé  é tudiant - saisonniér; 
• Nombré d’héurés par sémainé : 35h; 
• Conditions dé travail : uné ré muné ration ét dés avantagés concurréntiéls; 
• La possibilité  dé fairé progréssér votré carrié ré; 
• Entré é én fonction mai/juin 2023. 

Véuilléz fairé parvénir votré curriculum vitaé avant le 23 avril 2023 par courriél 

a   a.lamarré@municipalité.angé-gardién.qc.ca 

12 mai 2023 

La pétanque commencera les mardis et          
mercredis soir à 18h30 à l’arrière de l’église dès 
que la température sera plus clémente.  
 

Pour info : Claudette 450-293-2217 
 
Mercredi 24 mai à 11h30 ; Dîner offert par la      
FADOQ suivi de notre après-midi bingo! 
 

Pour info et confirmer votre présence : Suzanne 
450-293-4504 ou Claudette 450-293-2217 
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Notre programmation 
17h30-21h30 Jeux gonflables 
 

17h30-20h30 Animation Katag (épées mousse) 
 

18h00-21h00 Maquillage 
 

18h30  1re partie. Spectacle de Julie et Robert, un duo qui vous interprète les 
   plus belles chansons des années 60 à 70. De Pierre Lalonde à Michèle 
   Richard en passant par Michel Louvain, Dick Rivers, et bien plus encore. 
 

   Venez danser en ligne sur le yaya de Joël Denis. 
 

19h30  Hommage aux drapeaux fleurdelisés avec la troupe de l’école de Danse 
   Cabriole, accompagnée de la musique de Julie et Robert, suivi du       
   discours patriotique. 
 

20h00  2e partie. Spectacle avec le Duo Jake et Arnaud, musiciens qu i
   s’harmonisent autant avec leur voix qu’avec leurs guitares. Polyvalents, 
   les deux artistes aiment jouer de tout, ils nous présenteront un
   spectacles avec un répertoire classique de la Fête Nationale. 
 

21h15  Spectacle principale avec le groupe Les Sans Arrêt, un trio de 
   type chansonnier qui ont fait notre première partie l’an dernier. 
 

22h00  Feux d’artifice 
 

22h15  Suite du spectacle avec Les Sans Arrêt. 
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Inscriptions auprès de Jennie Rainville au 450-293-7575 # 228 ou par 

courriel : j.rainville@municipalite.ange-gardien.qc.ca 

Lundi le 13 novembre 2023, 13h30 

Atelier/conférence sur l’aide à mourir. 

Café et collation sur place. 

Conférencière : Me Isabelle Boulianne, avocate 

À la salle municipale 

Vendredi le 13 octobre 2023, 10h30 

Conférence « Maître de sa vie et de ses biens ». 

Café et collation sur place. 

Conférencière :  

Lucie Roger, conseillère gestion de patrimoine 

Source :  Article tiré de montougo.ca, un site Web qui fait la promotion des saines habitudes de vie. Reproduit avec permission. 

TOU GO 

Merci à Madame Marie-Ève Paquette, notaire chez Denicours à Saint-
Césaire pour nous avoir gracieusement offert ses bons conseils          
concernant les droits des conjoints de fait.  
Une trentaine de participants à la conférence, dont une vingtaine qui ont 
profité du repas spaghetti servi par la Popote roulante. Un beau moment 
de rencontre. 
Merci aux bénévoles de la Popote roulante et au membres du comité   
MADA : Yvan Pinsonneault, maire et représentant élu au sien du comité, 
Louise Lévesque, Ginette Lauzière, Serge Soucy et Suzanne Rodrigue. 

23 AOÛT 2023 

Activité de jeux de 

société et dîner sous 

le chapiteau. 

Restez à 

l’affût pour 

les détails. 

https://montougo.ca/


Bibliothèque 

Ruth Benoît 
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Heures d’ouverture 

Mardi : 14h à 17h et 18h30 à 20h      Jeudi : 18h30 à 20h 

Nouveautés 

Guy Lafleur et nous—Steven Finn/Pierre Gince 

L’ange de Munich—Fabiano Massimi 

Entre deux soupirs—Jessica David 

Dans le ventre de la Mishtashipu—Dominique Legendre 

Elle investit—Karman Kong 

Savais-tu! Spécial école—Bergeron-Quintin-Sampar 

La chasse aux biscuits—Tristan Demers 

Tout commence par une abeille—Aimée Gallagher 

Crois le ou non / Les manèges—Sophie Allard 

La rivière—Tom Percival 

ADULTE 

JEUNESSE 

La bibliothèque est présentement 
à la recherche de bénévoles pour 
combler 1h30 aux 3 semaines, les 
jeudis. 
Contactez nous au 450 293-7567  

Née sous une insondable étoile—Claire Bergeron 

Raconte-moi Martin St-Louis—Joanie Godin 

RÉSERVATIONS, PRÊTS ET RENOUVELLEMENTS 

 Par Biblionet : par le site Internet de la Municipalité à 

www.infoange.ca (Loisirs et culture[…]Bibliothèque Ruth 

Benoît), vous retrouverez la procédure de connexion et 

pourrez accéder au site Internet de Biblionet, Ange-

Gardien. 

 Par téléphone : 450 293-7567 

 En personne, en vous présentant au 249, rue  

Saint-Joseph  

 

Il est également possible de réserver et de renouveler par 

courriel : biblio@municipalite.ange-gardien.qc.ca 

La chute de livres est accessible aux mêmes heures que le 

bureau municipal (lundi au jeudi, de 8 h 30 à 16 h et le 

vendredi de 8 h 30 à 12 h 30). 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ D’ANGE-GARDIEN 
 
À une séance ordinaire du Conseil de la Municipalité d’Ange-
Gardien, tenue le 11 avril 2023, à 19 h 00, au 249, rue Saint-
Joseph à Ange-Gardien, à laquelle sont présents les conseillers 
suivants : M. Jonathan Alix, M. Charles Choquette, Mme Marie-
Ève Goos, M. Rhéal Grenier, M. Éric Ménard et M. Benoit Pepin. 
 
Formant quorum sous la présidence de M. Yvan Pinsonneault, 
maire  
 
Madame Brigitte Vachon, directrice générale également 
présente. 
 
 
RÉSOLUTION 04-067-23 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE 
CONSULTATION DU 13 MARS, 18H30 
 
Il est proposé par M. Rhéal Grenier, appuyé par Mme Marie-Ève 
Goos et résolu d’adopter le procès-verbal de l’assemblée 
publique de consultation du 13 mars, 18 h 30. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 04-068-23 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 
13 MARS, 19 H 
 
Il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par M. Éric Ménard 
et résolu d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du13 
mars,19h. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 04-069-23 
ADOPTION DES COMPTES À PAYER 2023 
 
La directrice générale, Brigitte Vachon, dépose la liste des 
déboursés ainsi que la liste des comptes à payer du 1er au 31 
mars 2023. 
 
Il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par M. Charles 
Choquette et résolu d’autoriser le paiement des comptes 
apparaissant à la liste des comptes ci-après résumés :  
 

 
 
 
 
 

Adopté à l’unanimité. 
 
 
Une période de questions s’est tenue à ce moment-ci. 
 
 
RÉSOLUTION 04-070-23 
DEMANDE DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE DE 
GRANBY 
 
En réponse à la demande reçue de la municipalité de Saint-
Alphonse de Granby en lien avec une soirée bénéfice au profit de 
l’école primaire de La Moisson-d’Or et La Maison Au Diapason, il 
est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Rhéal Grenier et 
résolu d’autoriser l’achat de deux billets pour un montant de 150 
$ pour la soirée bénéfice qui se tiendra le samedi 6 mai 2023. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 04-071-23 
PAIEMENT DES HEURES ACCUMULÉES 
 
Il est proposé par Mme Marie-Ève Goos, appuyé par M. Benoit 
Pepin et résolu d’autoriser le paiement des heures accumulées 
aux employés municipaux, selon les recommandations de 
madame Brigitte Vachon, directrice générale, ainsi que du 
rapport préparé par la directrice des Services administratifs, 
madame Carole Latour, soumis aux membres du conseil. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 04-072-23 
REDDITION DE COMPTE FINALE PROJET D’AMÉNAGEMENT DES 
BUREAUX MUNICIPAUX – DEMANDE DE VERSEMENT DU 
PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE POUR LES BÂTIMENTS 
MUNICIPAUX (PRABAM) 
 
Considérant que le conseil municipal d’Ange-Gardien a pris 
connaissance du Guide relatif aux modalités de versement de la 
contribution gouvernementale dans le cadre du programme 
d’aide financière pour les bâtiments municipaux (PRABAM); 
 
Considérant que la municipalité doit respecter les modalités de 
ce guide qui s’appliquent à elle pour recevoir la contribution 
gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre du 
ministre des Affaires municipales et de l’Habitation; 
 
Considérant que les travaux ont été réalisés; 
 
En conséquence, il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par 
M. Charles Choquette et résolu que : 
 

Procès-verbal  

Séance ordinaire  
du 11 avril 2023 

Fournisseurs 342 702,41$ 

Déboursés directs 83 657,38$ 

Salaires 43 479,00$ 
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• Le conseil municipal entérine et confirme la réalisation 
des travaux visés par la reddition de compte finale, 
amendée s’il y a lieu; 

• La Municipalité a pris connaissance du Guide du PRABAM 
et elle s’engage à en respecter toutes les modalités 
s’appliquant à elle. 

 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RAPPORT DES INTERVENTIONS DU SERVICE DES INCENDIES 
La directrice générale et greffière-trésorière, madame Brigitte 
Vachon, procède au dépôt du rapport des interventions du 
Service des incendie. 
 
 
RÉSOLUTION 04-073-23 
DÉCOMPTE PROGRESSIF # 2 – TRAVAUX DE CORRECTION DE 
PAVAGE 2022 ET ACCEPTION PROVISOIRE DES TRAVAUX 
 
Suite à la recommandation de paiement de la compagnie Tetra 
Tech QI inc., en date du 8 mars dernier, pour les travaux de 
correction de pavage 2022, il est proposé par M. Éric Ménard, 
appuyé par M. Charles Choquette et résolu d’autoriser le 
paiement du décompte progressif numéro 2, au montant de 
4 067,69 $, taxes incluses, à Pavage Axion inc. 
 
Il est également résolu d’accepter provisoirement les travaux 
effectués. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 04-074-23 
RÉSULTATS DES SOUMISSIONS – CONSTRUCTION DE BORDURES 
RUE TREMBLAY 
 
Considérant que la Municipalité a demandé des soumissions par 
invitations pour le projet de construction de bordures sur la rue 
Tremblay; 
 
Considérant les soumissions reçues, à savoir : 

 
Considérant l’analyse des soumissions par la firme Tetra Tech, du 
30 mars 2023; 
 
En conséquence il est proposé par M. Rhéal Grenier, appuyé par 
M. Benoit Pepin et résolu d’octroyer le contrat pour la 
construction des bordures sur la rue Tremblay à la compagnie 
Gestion Dexsen inc., selon la soumission reçue, au montant de 
119 574, 00 $, taxes incluses. 
 
Adopté à l’unanimité. 

RÉSOLUTION 04-075-23 
PROPOSITION ET SOLUTION D’AMÉNAGEMENT D’UN TRONÇON 
RUE PRINCIPALE ENTRE RUE SAINT-GEORGES ET RUE 
CANROBERT 
 
Suite à une rencontre avec une résidente de la rue Principale et 
les travaux publics concernant la vitesse entre la rue Saint-
Georges et la rue Canrobert, il est proposé par M. Benoit Pepin, 
appuyé par M. Charles Choquette et résolu : 
 

• D’autoriser l’installation d’ancrages de rue; 

• D’autoriser l’achat de 2 afficheurs de vitesse radar; 

• De procéder à du marquage au sol incitant à réduire la 
vitesse; 

• De demander à la Sureté du Québec d’y tenir des 
opérations de cinémomètre. 

 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 04-076-23 
OFFRE DE SERVICES – REMPLACEMENT DU PONCEAU P-45 
 
Dans le cadre du remplacement du ponceau P-45 du rang Saint-
Charles, il est proposé par  
M. Jonathan Alix, appuyé par M. Éric Ménard et résolu 
d’accorder un contrat à la compagnie Tetra Tech pour la 
conception des plans et devis au montant de 16 500 $, taxes en 
sus; 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 04-077-23 
CRÉATION D’UN COMITÉ POUR DÉMOLITION D’IMMEUBLE 
 
Considérant que les articles 148.0.1 et 148.0.26 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme qui autorisent une Municipalité à 
constituer un Comité de démolition; 
 
Considérant que la Municipalité doit maintenir en vigueur un 
règlement relatif à la démolition d’immeuble et qu’elle a adopté 
ce règlement le 13 mars 2023; 
 
Considérant l’article 148.0.3 qui prévoit que la constitution du 
Comité et la nomination de ses membres doit se faire par 
résolution du conseil municipal; 
 
Considérant que les membres de ce Comité doivent être des élus 
du conseil municipal; 
 
Considérant que le conseil municipal ne souhaite pas s’attribuer 
les fonctions du Comité de démolition comme le permet la loi; 
 
En conséquence, il est proposé par M. Charles Choquette, 
appuyé par Mme Marie-Ève Goos et résolu : 
 
Que la Municipalité constitue le Comité de démolition devant 
agir en application du Règlement concernant la démolition 

ENTREPRENEURS PRIX TAXES INCLUSES 

Gestion Dexsen inc. 119 574,00 $ 

Eurovia Québec construction inc. 121 035,91 $ 

Sintra inc. 139 779,41$ 
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d’immeuble portant le numéro 891-23. Ce Comité a pour 
fonction d’analyser les demandes de démolition reçues 
conformément au Règlement concernant la démolition 
d’immeubles et d’exercer tout autre pouvoir que ce Règlement 
lui confère; 
 
De nommer les membres du conseil municipal suivants comme 
étant les membres du Comité de démolition pour une période 
d’une année avec possibilité de renouvellement : 
 

• Benoit Pepin, président 

• Jonathan Alix, membre et président substitut 

• Éric Ménard, membre 

• Rhéal Grenier, membre substitut 

• Charles Choquette, membre substitut 

• Marie-Ève Goos, membre substitut 
 
De désigner la greffière-trésorière étant en charge de traiter les 
demandes de démolition en vertu du Règlement concernant la 
démolition d’immeuble portant le numéro 891-23, de constituer 
les dossiers de demandes à être présentés au Comité de 
démolition et d’agir à titre de secrétaire du Comité de démolition 
dans ses travaux. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 04-078-23 
DEMANDE DE DÉBIT ADDITIONNEL OLYM S.E.C. – ENTENTE 
INDUSTRIELLE PROVISOIRE ENTRE LA MUNICIPALITÉ D’ANGE-
GARDIEN ET OLYM S.E.C. CONCERNANT LA FOURNITURE DU 
SERVICE MUNICIPAL DE DISTRIBUTION DE L’EAU POTABLE 
 
Considérant que Olymel exploite une entreprise d’abattage et de 
découpe de porc au 168, rue Laguë, à Ange-Gardien; 
 
Considérant que les parties ont signé les 5 septembre 2021 (pour 
Olymel) et 13 septembre 2021 (pour la Municipalité) une entente 
industrielle provisoire concernant la fourniture de service 
municipal de distribution d’eau potable; 
 
Considérant que, suite à la signature de cette entente, Olymel a 
présenté à la Municipalité une demande afin qu’elle puisse 
augmenter sa consommation d’eau potable de son Usine de 225 
mètres cubes par jour; 
 
Considérant qu’après vérification les ouvrages de distribution de 
l’eau potable de la Municipalité peuvent fournir le débit 
additionnel d’eau potable de 225 mètres cubes par jour demandé 
par Olymel; 
 
Considérant qu’il y a lieu de convenir d’un avenant à l’entente 
industrielle provisoire concernant la fourniture de service 
municipal de distribution d’eau potable pour modifier la capacité 
maximale d’Olymel; 
 
En conséquence, il est proposé par M. Rhéal Grenier, appuyé par 
M. Benoit Pepin et résolu d’autoriser, la signature de l’addenda 
numéro 1 de l’entente industrielle provisoire entre la 

Municipalité d’Ange-Gardien et Olym S.E.C. concernant la 
fourniture du service municipal de distribution de l’eau potable. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 04-079-23 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 895-23 CONCERNANT LES 
FEUX EXTÉRIEURS DANS LA MUNICIPALITÉ D’ANGE-GARDIEN 
 
Il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par Mme Marie-Ève 
Goos et résolu d’adopter le règlement numéro 895-23 
concernant les feux extérieurs dans la municipalité d’Ange-
Gardien. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 04-080-23 
DÉCROGATION MINEURE – 777, RANG CASIMIR – LOT 3 515 980 
 
Considérant la demande de dérogation mineure soumise au 
Comité consultatif d’urbanisme (CCU) par le propriétaire du 777, 
rang Casimir, lot 3 515 980, qui souhaite agrandir un bâtiment 
accessoire agricole (cabane à sucre) ne respectant pas la marge 
de recul avant minimale, dans le cas d’un lot de coin, en cour 
arrière; 
 
Considérant que les membres du Comité consultatif d’urbanisme 
(CCU) ont pris en considération les éléments suivants: 
 

• Que le requérant souhaite agrandir sa cabane à sucre afin 
de reprendre les activités d’exploitation de son érablière; 

• Que le bâtiment existant ne peut prétendre à un droit 
acquis relativement au prolongement d’un mur dont 
l’implantation est dérogatoire à condition que ladite 
dérogation ne soit aggravée puisqu’il n’est pas d’usage 
résidentiel; 

• Que le comité juge que le requérant subit un préjudice 
sérieux, puisque le respect de la réglementation 
entraînerait la coupe d’arbres matures et nuirait 
directement à la production d’eau d’érable; 

• Que l’agrandissement projeté, bien que dérogatoire, se 
trouverait à une distance de la marge de recul avant plus 
éloignée que le bâtiment déjà existant qui est situé à 
19,55 mètres de la marge de recul avant; 

• Que les activités qui seront pratiquées dans le bâtiment 
accessoire agricole ne constituent pas une nuisance 
sonore ou visuelle pour les habitations avoisinantes; 

• Que les activités feraient l’objet uniquement d’une 
exploitation saisonnière du bâtiment; 

• Que le projet ne semble pas porter atteinte à la jouissance 
du droit de propriété des immeubles voisins puisque les 
propriétaires voisins sont très éloignés; 

• Que le requérant souhaite recommencer l’activité relative 
à la fabrication de sucre et de sirop d’érable en exploitant 
l’érablière et en revalorisant le bâtiment servant 
anciennement à ces mêmes fins agricoles; 
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• Qu’un des objectifs du plan d’urbanisme est de permettre 
l’exploitation de la mise en valeur des ressources agricoles; 

 
En conséquence, et suite aux recommandations du Comité 
consultatif d’urbanisme (CCU), il est proposé par M. Jonathan 
Alix, appuyé par M. Charles Choquette et résolu : 
 

• D’accorder la dérogation mineure qui concerne la 
diminution de la marge de recul avant minimale, dans le 
cas d’un lot de coin, en cour arrière de 30 mètres, comme 
stipulé à l’article 6.5 a), référant à la grille des normes de la 
zone 510, article 6.2.1, Annexe A du Règlement de zonage 
numéro 617-05, à 19,55 mètres. 

 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 04-081-23 
PROGRAMME D’AIDE AUX INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 
ACTIF (VÉLOCE III) 
 
Considérant que le Programme d’aide aux infrastructures de 
transport actif (Véloce III) vise à soutenir le développement, 
l’amélioration et l’entretien d’infrastructures de transport actif 
afin de promouvoir ce type de déplacement, d’encourager le 
tourisme durable, d’améliorer le bilan routier, de contribuer à la 
prévention en santé et de réduire les émissions de gaz à effet de 
serre causées par les déplacements des personnes; 
 
Considérant que les membres du conseil de la municipalité d’Ange
-Gardien ont pris connaissance des modalités d’application du 
Programme d’aide aux infrastructures de transport actif (Véloce 
III); 
 
Considérant que la municipalité d’Ange-Gardien doit respecter les 
lois et règlements en vigueur, et obtenir les autorisations requises 
avant l’exécution du projet; 
 
Considérant que le projet mentionné précédemment, et déposé 
relativement à ce programme, est estimé à 37 911 $ toutes taxes 
incluses, et que l’aide financière demandée au Ministère est de  
12 775 $; 
 
Considérant que la municipalité d’Ange-Gardien doit autoriser le 
dépôt de la demande d’aide financière, confirmer sa contribution 
financière au projet et autoriser un(e) de ses représentant(e)s à 
signer cette demande; 
 
En conséquence, il est proposé par Mme Marie-Ève Goos, appuyé 
par M. Rhéal Grenier et résolu que le conseil de la municipalité 
d’Ange-Gardien autorise madame Jennie Rainville, Directrice du 
Service des loisirs, à présenter une demande d’aide financière, 
confirme son engagement à respecter les modalités d’application 
en vigueur, reconnaissant qu’en cas de non-respect de celles-ci 
l’aide financière sera résiliée, et certifie que madame Jennie 
Rainville  est dûment autorisée à signer tout document ou 
entente à cet effet avec la ministre des Transports et de la 
Mobilité durable. 

Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 04-082-23 
COURS DE GARDIEN AVERTI 
 
Il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par M. Jonathan Alix, 
et résolu d’autoriser la directrice du Service des loisirs, madame 
Jennie Rainville, à organiser un cours de gardien averti à compter 
du 20 mai prochain, au montant de 60 $ par participant. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 04-083-23 
CHANGEMENT DU RECOUVREMENT DE PLANCHER DU LOCAL DE 
LA POPOTE 
 
Suite aux travaux de rénovation des bureaux de l’Hôtel de Ville, il 
est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Charles 
Choquette et résolu d’autoriser le changement du recouvrement 
de plancher de la Popote, selon l’offre de services reçue par Les 
Couvre-Planchers Tapis Milton, au montant de 4 672,58 $, taxes 
incluses. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
Une période de questions s’est tenue à ce moment-ci. 
 
 
RÉSOLUTION 04-084-23 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par Mme Marie-Ève 
Goos et résolu que la séance soit levée. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 

SÉANCE DU CONSEIL 
19h 

Lundi 8 mai 2023 Lundi 11 septembre 2023 

Lundi 12 juin 2023 Mardi 10 octobre 2023 

Lundi 10 juillet 2023 Lundi 13 novembre 2023 

Lundi 21 août 2023 Lundi 11 décembre 2023 
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Le 14 avril dernier, la députée d’Iberville, Mme Audey Bogemans, ainsi que 

les maires et mairesses des municipalités du comté se sont réunis pour une 

rencontre avec la ministre de la Famille, Mme Suzanne Roy. 
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AVIS DE PROMULGATION 

RÈGLEMENT NUMÉRO 891-23 CONCERNANT 
LA DÉMOLITION D’IMMEUBLE 

 

AVIS est par la présente donné, par la soussignée, directrice 
générale et greffière-trésorière de la Municipalité               
d’Ange-Gardien, qu’à sa séance ordinaire du 13 mars 2023, le 
conseil municipal a adopté le règlement numéro 891-23        
concernant la démolition d’immeuble. 
 

Toute personne intéressée peut consulter ce règlement au   
bureau municipal aux heures habituelles d’ouverture soit du 
lundi au jeudi de 8 h 30 à 16 h et le vendredi de 8 h 30 à 12 h 30. 
 

Donné à Ange-Gardien ce 1er mai 2023. 
 

La directrice générale et greffière-trésorière,   
Brigitte Vachon 

Samedi 3 juin 2023 de 8h à 16h 

Journée hot-dog et vente de prêt-à-manger 

au profit du comité du Fonds des Bâtisseurs. 

La Popote roulante vous invite à cette    

journée où biscuits, tartes, sauce à spaghetti 

et lasagnes seront préparés pour vous! 

Hot-dog sur le BBQ dès 10h30 

2$/ch. 

Rendez-vous à l’hôtel de ville 
Au plaisir de vous rencontrer ! 



17  MAI 2023 

 

 



18  MAI  2023 

 

 



19  MAI 2023 

 

 

Déneigement 
résidentiel 

et commercial  

 

107A route 235, Ange-Gardien (Québec)  J0E 1E0  

Tél. : 450 293-1220 - Téléc. : 450 293-1141  

• Entretien et réparation  

de machinerie lourde et équipement agricole  

• Vente de pièces neuves et usagées 

DANIEL GOOS  
450 522-1220 

daniel@dmgoos.com 

MARIEVILLE 
135, ch. du Ruisseau Saint-Louis Est (route 227) 

SAINT-CÉSAIRE 
275, route 112 

Hiver (Novembre à mars) 
Jeudi au samedi de 9h à 16h30 

Été (12 avril au 28 octobre) 
Mercredi au samedi de 9h à 16h30 

Hiver (Novembre à mars) 
FERMÉ 

 

 

Été (13 avril au 25 novembre)  
Jeudi au samedi de 9 h à 16 h 
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Calendrier 

D L M M J V S 

7 8 9 10 11 12 13 

14 15 16 17 18 19 20 

21 
28 

22 
29 

23 
30 

24 
31 

25 26 27 

MAI 2023 

D L M M J V S 

    1 2 3 

4 5 6 7 8 9 10 

JUIN 2023 

Collecte matières domestiques Collecte matières recyclables Collecte matières organiques Séance du conseil municipal 

FADOQ 

Local FADOQ situé au 249, rue Saint-Joseph, Ange-

Gardien. Pour informations, communiquez avec 

mesdames Claudette au 450 293-2217 ou Suzanne 450 

293-4504 

POPOTE ROULANTE  

Service de repas les mardis et jeudis aux personnes de 

60 ans et plus, aux gens malades ou en convalescence et 

aux nouvelles mamans*.  

Prix : 5 $ (*nouvelles mamans : 6 $) 

Commandez votre repas la journée même, avant 9 h au  

450 293-3987. 

Pour des funérailles célébrées avant midi, contactez Nicole 

Voghell au 450 577-4869 

ORGANISMES 

QUELQUES POINTS À L’ORDRE DU JOUR DE LA 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

 

 

• Dépôt du rapport financier 2022; 

 

• Installation de deux affiches rang 
Séraphine pour diminuer la vitesse; 

 

• Installation de traverse coin des rues 
Principale et Bernard; 

 

• Dérogation mineure—Lot 3 517 669 
rue Principale 

Collecte de branches après inscription en ligne 

Responsable : Lise Dugal 450-337-1209  450-293-2277 

Pour plus d’informations sur les collectes :  
450 693-2ECO (2326) 

infocollectes@mrcrouville.qc.ca 
www.mrcrouville.qc.ca/au-service-des-citoyens/environnement/info-collectes 

Feuilles, chaume et brindilles 


